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Formation EPI 

(Equipier de Première Intervention) 

➢ Public : tout public 
➢ Lieu de la formation : CFIPE Bobigny / ROSNY SOUS BOIS 
➢ Tarif : Nous consulter, voir adresse e-mail ci-dessous. 
➢ Organisation : 07 heures de formation– 12 personnes maximum par groupe 
➢ Pré requis : Saoir lire et écrire 
➢ Respect des dispositions de l'article 4 §1 de l'arrêté du 02 mai 2005 dont par exemple 

: 
➢ Fréquence d’évaluation pratique et théorique du stagiaire : environ deux évaluations par 

session 
Objectifs : Savoir manipuler les extincteurs sur un feu et connaître les consignes de sécurité interne. 
Gérer une évacuation au sein de la structure en mettant en place une organisation adéquate. 

➢ Modalités & Délais d’accès : 02 semaines avant le début de la formation (Nos dates 
de session sont disponibles (Voir plan ci-dessous)  

➢ E-MAIL : cfipe2@yahoo.com 
➢ Directeur Pédagogique : BAKAYOKO Siaka 

• Méthodes pédagogiques : 

Supports théoriques sur vidéoprojecteur. 

Démonstrations par le formateur incendie et en prévention des risques. 

Exercices d'apprentissage de chaque stagiaire sur feu réel avec les extincteurs 

. 

• Matériels utilisés pour la formation d'équipier de première intervention (EPI) : 

Support informatique reprenant les points clés de la formation incendie. 

Générateur de flamme avec bouteille de gaz ou de fumée. 

8 extincteurs (extincteurs à eau et à CO²), extincteurs sur roue (si présence dans 

l'établissement). 

Formation à l'utilisation du RIA - Robinet d'incendie armé (si présence dans l'établissement). 

Couverture anti-feu. 

 

• Remis aux stagiaires sur place dés la fin de la formation incendie : 

Attestation de formation incendie. 
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Support de cours reprenant les points clés de la formation incendie. 

• Remis au responsable formations : 

Feuille d'émargement et fiche d'évaluation. 

 

• Programme de la formation d'équipier de première intervention (EPI) : 

Partie théorique : 

- Sensibilisation du feu : 

- Le triangle du feu. 

- Les causes et conséquences du feu (vidéo). 

- Les moyens d'extinction. 

- Les classes de feu. 

- L'organisation interne :  

- Les consignes de sécurité. 

- Processus d'intervention. 

- L'évacuation : 

- Le rôle de chaque intervenant (guide / serre file et responsable d'évacuation). 

- L'organisation avant et après l'intervention (vidéo). 

Partie pratique : 

- Visite de site : faire prendre conscience aux stagiaires des moyens d'extinction et de 

prévention mis à disposition dans l'établissement. 

- Exercices pratiques sur feu réel ou simulateur de fumée avec l'emploi de tous les extincteurs 

par chaque stagiaire sur différents scénarios. 

 

• Questions pratiques : 

Nombre de stagiaires : 12 stagiaires au maximum. 

Lieu de la formation : en INTRA - dans vos locaux. 

Durée de la formation : 7 heures (4h30 heures de théorie et 2h30 heures de pratique). 

Public concerné : personnel désigné par le responsable de l'établissement (10 % de l'effectif) 

ou tout public. 

Pré-requis : aucun. 

Compétences du formateur : formateur incendie, sapeur pompier en cours d'activité. 

 
 

 


